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Modification du dossier d’inscription et rajout de pièces 

justificatives suite à une inscription  

 

Le candidat se connecte sur le site internet �www.lajusticerecrute.fr� et clique sur le 

lien lui permettant de modifier son inscription : 

Il saisit le numéro d’inscription ainsi que le numéro de certificat qui lui ont été transmis 

lors de sa demande d’inscription initiale  :  

 

 

Sa fiche de candidature s’ouvre. Il peut alors modifier toutes les informations qu’il 

souhaite contenues dans le formulaire durant la phase d’ouverture des inscriptions :  
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Une fois les modifications effectuées, le candidat clique sur � je poursuis ma demande 

d’inscription � :  

 

 

 

Le candidat arrive alors sur l’écran affichant les pièces justificatives demandées pour 

le concours. Il valide alors sa modification d’inscription :  
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Une nouvelle fenêtre s’ouvre alors permettant au candidat de voir quelles pièces ont 

déjà été déposées et à quelle date elles l’ont été : 

 

  

 

Pour déposer une nouvelle pièce, le candidat se positionne sur la ligne de la pièce 

concernée puis clique sur � je transmets un 1er document � :  
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Un nouvel écran s’ouvre alors rappelant les contraintes techniques (chaque document 

ne doit pas dépasser 2Mo) et le type d’extensions supportées (pdf, jpg, doc).  

Le candidat doit alors aller chercher le document sur son support informatique en 

cliquant sur � parcourir � : 

 

 

 

Une fois le document sélectionné, celui-ci apparaît sur l’écran de sélection des pièces. 

Puis, le candidat clique sur � déposez votre pièce justificative � : 
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Un message s’affiche alors indiquant la bonne prise en compte du transfert de la pièce 

justificative : 

 

  

 

Une fois la pièce justificative chargée, le candidat peut la compléter, en cliquant, sur 

� je transmets un 2e document � (Cas d’un document trop volumineux ayant été 

scindé en 2 ou plus). Il peut aussi la voir, la remplacer ou la supprimer. 

Le candidat peut aussi décider de continuer son dépôt de documents en déposant 

une autre pièce justificative demandée en suivant la même procédure. 

Dès que le candidat a déposé les pièces demandées en sa possession, il valide en 

cliquant sur la coche permettant la visualisation / impression du dossier d’inscription 
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Un message alerte alors le candidat sur sa situation vis-à-vis du dépôt des pièces 

demandées : 

 

 

 

Le candidat valide alors le message, sachant qu’il pourra retourner sur son dossier 

d’inscription pour le modifier ou déposer de nouvelles pièces durant la période 

d’ouverture des inscriptions. 

 

 

 

Une fois le processus terminé, le candidat reçoit un courriel récapitulatif concernant 

les pièces justificatives lui permettant de dresser le bilan des pièces déposées. Il est 

important d’alerter le candidat sur le fait qu’à chaque fois qu’il reviendra sur son 

dossier et y déposera une nouvelle pièce, cela fera l’objet d’un renvoi d’un nouveau 

courriel qui servira de preuve de dépôt des documents demandés.  
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Attention, aucun courriel de rappel automatique des pièces à délivrer n’est effectué. 

Il appartient donc au candidat de déposer ses pièces avant la date prévue à cet effet. 


